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ARTICLE 5

I. – À la première phrase de l’alinéa 2, après le mot :

« Médias »,

insérer les mots : 

« , France Télévision ».

II. – En conséquence, procéder à la même insertion aux alinéas 12 et 13.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à rétablir l'écriture de conventions stratégiques pluriannuelles entre l’État et la 
société France Télévisions afin d'en garantir l'autonomie.


